
Agression à Créteil  

contre une équipe distribuant des tracts en faveur de la Palestine  

Notre Collectif Palestine de Créteil-AFPS avait décidé de participer  à  la journée nationale contre 
l'armement d'Israël, jeudi 30 janvier 2025, avec une distribution de tracts devant SAFRAN à Créteil-
Europarc. Nous étions quatre (2 femmes et 2 hommes) à partir de 8h30 pour diffuser au personnel 
entrant, avec 2 drapeaux palestiniens. C'était notre 4° distribution sur ce site depuis un an et jusqu'à 
présent il n'y avait jamais eu d'incident. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais vers la fin de la distribution (9h environ) nous avons été interpellés par un passant en trottinette, 
qui a manifestement « pété les plombs » à la vue des drapeaux palestiniens.  Sans même avoir 
regardé notre tract ou demandé de quoi il s'agissait, il nous a très vivement insultés pendant un bon 
moment sur le thème du « 7 octobre tous terroristes », a arraché des paquets de tracts et s’en est pris 
aux drapeaux. Finalement nous avons pu le calmer, puis il a téléphoné …et au bout d’un moment une 
femme qui l’avait rejoint est revenue en voiture avec un individu costaud à barbe et kippa. Celui-ci 
nous a agressés violemment dès son arrivée, faisant tomber une des femmes. Lui aussi a arraché et 
déchiré des tracts et s’en est pris aux drapeaux, et nous a menacés d’une sorte de bombe 
lacrymogène. Il a agressé l’autre femme en lui tordant le bras et lui a arraché son téléphone pour le 
balancer au loin. Il a aussi plusieurs fois violemment poussé les deux hommes au risque de les faire 
tomber. Manifestement, cet individu était entraîné aux techniques anti-tractage et voulait nous faire 
dégager. 

Puis ils sont partis tous les 3 et nous sommes partis également ; de toute façon l’entrée des 
personnels de Safran était terminée. 

Nous avons porté plainte le lendemain au Commissariat de Créteil. 

De tels incidents ne doivent pas se reproduire à Créteil : défendons la liberté d’expression ! 

 

Collectif Palestine de Créteil-AFPS (Association France Palestine Solidarité) 
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